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ARRETE N° 078-2020

Approuvant l’avenant n° 1 au cahier des charges de cession de terrain 
du lot  P04A de la ZAC du Centre de Saint Quentin en Yvelines

à MONTIGNY-LE-BRETONNEUX

Le Préfet des Yvelines
Officier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code de l'urbanisme, et notamment ses articles L.311-1 et L. 311-6  ;

Vu le décret n° 2009.248 du 3 mars 2009, instituant l'opération d'intérêt national "Plateau
de Saclay" et modifiant le code de l'urbanisme ; 

Vu l'arrêté ministériel du 16 juillet 1973, portant création de la ZAC du Centre de Saint-
Quentin-en-Yvelines ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 78-2018-10-10-0002 du 10 octobre 2018 portant délégation de
signature  à  Madame Isabelle  DERVILLE,  directrice  départementale  des territoires  des
Yvelines ;

Vu  l'arrêté  n°  78-2019-11-04-004  du  4  novembre  2019  portant  subdélégation  de  la
signature de Madame Isabelle DERVILLE, directrice départementale des territoires des
Yvelines ;

Vu l’arrêté préfectoral du 19 août 2019 approuvant le cahier des charges de cession de
terrain du lot P04A ;

Considérant que la ZAC se situe sur le territoire de l'opération d'intérêt national "Plateau
de Saclay" et qu'ainsi l'approbation du cahier des charges de cession de terrain relève de
la compétence du Préfet,

Considérant  le  projet  de  démolition-reconstruction  d’un  immeuble  de  bureaux  par  la
société AKERA ;

Considérant  les modifications apportées au cahier des charges de cession de terrain,
approuvé par arrêté préfectoral du 19 août 2019 ;
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ARRETE

Article  1 :  Sont  approuvées  les  modifications  des  articles  1.1  « Objet  du  cahier  des
charges »,  1 .2  «  Désignation  des  terrains »  et  1.3  « Programme de  construction  du
cahier des charges comme suit :

Article 1.1 Objet du cahier des charges

Le  présent  cahier  des  charges  a  pour  objet  la  réalisation  par  la  société  AKERA du
programme  de  démolition-reconstruction  d’un  immeuble  de  bureaux  qui  comprendra,
outre des places de stationnement, des bureaux pour 11 750 m² de surface de plancher.

Ces  bureaux  devront  être  édifiés  en  conformité  des  dispositions  particulières  du
règlement du PLUi de SQY. 

Article 1.2 Désignation des terrains

Le  lot  n°  P4A est  constitué  d’une  parcelle  bâtie,  cadastrée  section  AC n°  30,  d’une
contenance de 2 855 m², située 7, rue George Stephenson dans la ZAC CENTRE sur la
commune de Montigny-le-Bretonneux.

En l’état est édifié sur le lot P4A un immeuble de 7 840,70 m².

Le présent cahier des charges a notamment pour objet de porter les droits à construire à
11 750 m² de SDP, dont 11 036 m² sur la parcelle ACn°30 constituant le lot P4A et 714 m²
de SDP sur le lot P4B pour partie.

Article 1.3 Programme de construction

Le  programme a pour  objet  la  démolition-reconstruction  de  l’ex  immeuble  INSEE qui
développera un immeuble de bureaux de 11 750 m² de SDP, conformément aux règles
d’urbanisme en vigueur. 

Article 2 : Les autres clauses du CCCT approuvé le 19 août 2019 demeurent inchangées.

Article  3 : Le  présent  arrêté  sera  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture des Yvelines. 

Article  4 :  Mention  de  l’approbation  du  présent  CCCT,  ainsi  que  de  la  possibilité  de
consultation de celui-ci auprès de la collectivité compétente sera affichée pendant un mois
au siège de la SQY, EPCI compétent s’agissant d’une ZAC communautaire.

Fait à Versailles, 17 mars 2020
Pour le Préfet et par délégation 

La directrice départementale des territoires des Yvelines

Signé

Isabelle DERVILLE
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